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N 
ous sommes déjà au mois de mars, cɅest le printemps qui annonce non seulement la ɲn du froid hivernal, mais aussi 

lɅarrivée des beaux jours et de la douceur des températures. Belle saison pour la plupart dɅentre-nous, avec la reprise 

des activités extérieures, la nature semble reprendre vie avec les arbres qui bourgeonnent, les ɳeurs qui éclosent et 

le chant des oiseaux au petit matin. On ne le dira jamais assez, le soleil est bon pour le moral. 

Je tenais au travers de cet édito vous faire part de notre désabusement face à ce phénomène devenu aujourdɅhui une 

normalité pour certains, mais qui insupportent une majorité dɅentre nous, les incivilités. LɅannée 2023 a été une année 

particulièrement marquée par ce type de comportements. Malgré la publication de plusieurs articles dans notre « Tambour 

Battant » sur le respect des règles du bien vivre ensemble, à notre grand regret sur le 1er trimestre 2024, ces comportements 

semblent être de la même veine que 2023, voir sɅaccentuer. 

ϥncivilités routières avec le non-respect des règles, que ce soit sur la vitesse dans les rues du village aux non-respect des règles 

de stationnement ou les comportements routiers imprudents. Dans ces domaines, nous veillons à plutôt privilégier la 

sensibilisation et la prévention, mais se pose la question, devons-nous faire appel à la verbalisation pour être entendu ? 

ϥncivilités, que je qualiɲerais "d'incivilités réglementaires », notamment relatives au respect des règles dɅurbanisme. Démarrage 

de travaux sans autorisation administrative, non-respect des préconisations des arrêtés municipaux délivrésɎ chacun fait 

comme bon lui semble.  

ϥncivilités avec de nombreux dépôts de déchets sur des espaces non prévus, autour des containers à verre par exemple, dans 

les locaux poubelles extérieurs, phénomène qui sɅest accru ces derniers mois. Dans ce domaine, les consignes données sont 

claires : tolérance zéro. Dès quɅil y aura identiɲcation des auteurs, il y aura verbalisation, lɅamende est de 500 ɚ. La 

recrudescence de ces dépôts de déchets depuis de nombreuses semaines nɅest pas sans conséquence sur nos services 

techniques qui, quasi quotidiennement, doivent nettoyer les sites concernés.  

Toutes ces incivilités sont pour partie, le reɳet de notre société actuelle où la notion de respect doit être en permanence 

fortement réaʛrmée. La gestion de ces incivilités constitue aujourdɅhui une partie du quotidien des élus et des services de la 

commune. On ne sɅengage pas nécessairement dans lɅaction municipale en pensant à avoir à gérer ces types de 

comportements. Mais soyez-en assuré, même si nos actions pour les combattre ne sont pas toujours visibles, elles sont 

cependant bien réelles. 

Enɲn, comme à lɅaccoutumée au cours du premier trimestre, les élus et moi-même sommes en train de « plancher » sur 

lɅélaboration du budget primitif 2024 en lien avec les diϜérents services de la commune. Les résultats de clôture du budget 

2023 reɳètent notre volonté et notre détermination de maîtriser nos dépenses et dɅaugmenter nos recettes pour réaliser nos 

diϜérents investissements aɲn de préparer notre commune aux enjeux de demain. Le budget de lɅexercice comptable 2024 

sera ambitieux sans pour autant avoir recours à la hausse de la ɲscalité locale.  

Courant avril, un numéro spécial du « Tambour Battant » vous sera distribué, ce numéro sera exclusivement consacré au bilan 

comptable de la commune à mi-mandat. Vous retrouverez dans ce document des faits objectifs, des réalisations, des projets 

initiés. Vous y verrez notre détermination à poursuivre cette forme de renouveau assumé, dans la continuité de lɅaction de nos 

prédécesseurs. 

Le retour des beaux jours sera également lɅoccasion, pour votre municipalité, de vous proposer dans les mois à venir un certain 

nombre dɅévénements, ateliers plantes pour nos écoliers, traditionnelle fête des mères, Ɏ et bien dɅautres que vous pourrez 

découvrir en feuilletant ce numéro du « Tambour Battant ». 

Je vous souhaite une bonne lecture, un excellent printemps.  

Mesdames, Messieurs, chers administrés, 

Sébastien LAVANCϥER 

,% -/4 $5 -!)2% 
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Prochains passages de la balayeuse 

GPSEO nous informe que la balayeuse passera à  

Follainville le 8, 18 et 29 avril et à Dennemont le  

28 mars, 9, 24 et 29 avril 2024. 

Ces dates peuvent être soumises à modiɲcation en cas 

de soucis. 

).&/2-!4)/.3 #/--5.!,%3 

Coordonnées de la mairie : 

Mairie - 2, place de la Mairie - 78520 Follainville-

Dennemont - Tél. 01.34.77.25.02 

E-mail : mairie@follainville-dennemont.fr 

Site : www.follainville-dennemont.fr 

 

*  *  * 

Ouverture / Fermeture mairie  

La mairie est ouverte au public aux horaires suivants : 

Lundi ɀ mercredi ɀ vendredi : de 9 h 00 à 11 h 30 et de 

14 h à 17 h 30 

Mardi ɀ jeudi : fermée au public 

Samedi : le second samedi de chaque mois de 9 h à  

12 h 00 (sauf en mai ouvert le 4, en juillet ouvert le 6 et en 

novembre ouvert le 16) 
 

A NOTER : le samedi dɅouverture de la mairie, une  

permanence du Maire et/ou des Adjoints a lieu de 9 h à  

12 h, uniquement sur rendez-vous auprès de Madame 

Lecoq par mail : standard@follainville-dennemont.fr 

Rendez-vous de 30 minutes maximum 

 Mariages 
Néant 

 

 Naissances 
Matteo CARLϥ (M) - 14/02/2024 

   

 Décès 
Néant 

Votre marché du village 

Les commerçants du marché vous attendent chaque 

mercredi de 16 h à 20 h sous la halle de Dennemont. 

Que des produits frais : poissons, fruits, légumes,  

boucheries, fromages, rôtisseur, pizza, miel, bière, 

rhum, kebab, burgerɎ  

Mercredi 27 mars : décoration d'œufs de pâques   

Mercredi 24 avril : atelier plantations avec lɅassociation 

ɈLes jardins partagésɉ. 



 

5 

).&/2-!4)/.3 #/--5.!,%3 

Recensement  

militaire,  

journée  

dõappel 

 

 

Du recensement à la Journée Défense et 

Citoyenneté (JDC) 

- Le rencensement doit sɅeϜectuer dans les 3 mois qui  

suivent le 16e anniversaire, pour permettre une con-

vocation, généralement au début de lɅannée des  

17 ans.  

- Vous venez de vous faire recenser ? Soyez patient, 

votre ordre de convocation arrivera dans les pro-

chains mois. 

- A partir de 7 mois suivant votre recensement en 

mairie, rendez-vous sur le portail Ɉmajdc.frɉ, aɲn de 

créer votre compte. Vous y retrouverez toutes les  

informations nécessaires. 

- LɅattestation de recensement que vous remet la 

mairie fait foi lors de la présentation à des examens, 

jusquɅà lɅâge de 18 ans. Après, vous devrez avoir  

participé à la JDC ou en être médicalement exempté. 

 

Si votre situation évolue 

- Contactez le Centre du Service National et de la  

Jeunesse (CSNJ) de Versailles en précisant obliga-

toirement : nom, prénoms, date de naissance et  

numéro de téléphone. 

 Courriel : csnj-versailles.trait.fct@intradef.gouv.fr 

 Tél. : 09 70 84 51 51 

- Pour tout changement dɅadresse postale ou courriel, 

veuillez mettre à jour vos renseignements dans votre 

espace Ɉmajdc.frɉ dès quɅil sera créé. 

- Vous déménagez en dehors des départements 78, 

91, 92 et 95 ? ϥnformez le CSNJ de Versailles en indi-

quant votre nouvelle adresse. Elle sera communi-

quée à votre nouveau CSNJ de rattachement qui vous 

convoquera. 

- Etudiant ? Renseignez votre lieu dɅétudes pour y 

eϜectuer votre JDC. 

- Un changement dɅétablissement scolaire ? Une situa-

tion professionnelle qui évolue ? ϥnformez le CSNJ qui 

prendra en consideration vos changements. 

Restauration et garderie périscolaire : 

paiement en ligne possible ! 

Vous pouvez, si vous le désirez, régler vos factures de 

garderie périscolaire et de restaurant scolaire en ligne. 

Pour cela il vous suʛt de vous connecter au site du  

Trésor Public, dont lɅadresse mail apparaît sur les titres 

de recettes chaque mois « https://www.payɲp.gouv.fr  

- identiɲant : 003887 - référence : 2024-00(saisir à  

chaque paiement le numéro du titre qui change tous les 

mois)-1 ». 

Les autres moyens de paiement (chèque, espèces dans la 

limite de 300 ɚ) restent possibles. 

Pannes éclairage public ! 

Ces dernières semaines, lɅéclairage public dans les sec-

teurs de la rue Jules Ferry à Follainville et de la rue Jean 

Jaurès à Dennemont ont connu de nombreux dysfonc-

tionnements.  

La communauté urbaine du GPSEO, accompagné du 

prestataire en charge de la maintenance des installa-

tions d'éclairage public, ont investigué longuement aɲn 

de déterminer la cause de ces dysfonctionnements  

répétitifs.  

La tâche a été ardue, car nous étions confrontés à des 

pannes intempestives qui ont nécessité plusieurs inter-

ventions successives.  

Sur ces candélabres, les matériels 

défaillants, source des dysfonction-

nements, ont été identiɲés. En atten-

dant les réparations déɲnitives, cer-

tains ont été mis hors service. Ainsi, 

lɅéclairage est de nouveau fonction-

nel et ɲabilisé.Ш 
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Pré-inscriptions et inscriptions scolaires 2024-2025 

Les pré-inscriptions concernent : 

1°) pour lɅécole maternelle « Les Farfadets » 

- les enfants nés dans lɅannée civile 2021 et les nouveaux habitants 

2°) pour lɅécole élémentaire « Ferdinand Buisson » à Dennemont 

- les nouveaux arrivants et les enfants de Dennemont actuellement scolarisés 

en grande section maternelle accédant au cours préparatoire en septembre 2024 

3°) pour lɅécole primaire « Le Petit Prince » à Follainville 

- les nouveaux arrivants, les enfants de Follainville actuellement scolarisés en grande section maternelle accédant 

au cours préparatoire en septembre 2024. 

Les pré-inscriptions sont réalisées en mairie de Follainville-Dennemont jusquɅau vendredi 19 avril 2024 aux heures 

habituelles dɅouverture. 

Se munir du livret de famille et du carnet de santé de lɅenfant. 
 

Les inscriptions sɅeϜectueront à une date ultérieure pour les élèves Follainvillois accédant en septembre 2024 à la 

« Grande section », vous serez informés par un courrier de la mairie. 

 

 

Les inscriptions se feront ensuite dans les écoles SUR RENDEZ-VOUS UNϥQUEMENT : 

- ϣnscriptions écoles primaires/élémentaires, du  22 avril au 7 mai 2024 

 - auprès de la directrice Madame Hénin pour lɅécole « Le Petit Prince » - Tél. 01.30.92.48.64 

- auprès du directeur Monsieur Gosselin (téléphoner le lundi de préférence pour prendre rendez-vous, jour de 

décharge du directeur) pour lɅécole « Ferdinand Buisson » - Tél. 01.34.77.10.06 

-  ϣnscription école maternelle : appelez en avril pour ɲxer un rendez-vous en mai auprès de la directrice  

Madame Chevallier -Tél. 01.34.77.98.38.   

Pièces à fournir :  livret de famille, carnet de santé et feuille de pré-inscription transmise par la maire. 

).&/2-!4)/.3 #/--5.!,%3 

Le printemps revienté attention au bruit !  

Les tondeuses, les débroussailleuses, les tronçonneuses, les karchersɎ oui mais 

pas en dehors des heures autorisées ! 

Le beau temps revient et avec lui, le nettoyage des extérieursɎ Attention  

cependant à ne pas déranger le voisinage. Des horaires ont été déɲnis par le  

Préfet : 

Semaine : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30 

Samedi : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

Dimanche/jours fériés : 10 h à 12 h (exceptionnellement, si pas possible à un autre 

moment de la semaine). 
 

Pour une bonne ambiance de quartier, respectez ces horaires ! 
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Des tarifs municipaux inchangés pour 2024 

La séance du conseil municipal du 23 janvier aura été lɅoccasion pour les élus de la commune de ɲxer les tarifs des 

services municipaux pour lɅannée à venir, quɅils ont décidé de maintenir à compter du 1er février. 

Certes, lɅaugmentation des indices de référence impactant ces services se poursuit pour la plupart : +4,5% pour 

lɅinɳation en 2023 (contre 6,2% en 2022), +2,84% pour le coût des repas livrés par notre prestataire Yvelines Restauration 

(contre 6,12%), -31% pour lɅélectricité et -6% pour le gaz (contre, respectivement, +50 à 70% et +200 à 300%). ϥl nɅen reste 

pas moins que le contexte économique demeure diʛcile pour une grande majorité des ménages de notre village.  

 

Restauration scolaire 

Après avoir été augmentés de 6,5% lɅannée passée pour absorber en partie, avec la 

commune, les multiples et importantes hausses (+12% au total), les prix du ticket-repas sont 

reconduits : 4,94ɚ / 6,44ɚ hors délai / 6,78ɚ extra-muros (hormis les élèves de Drocourt 

scolarisés à la maternelle intercommunale Les Farfadets) / 8,28ɚ extra-muros hors délai / 3,33ɚ 

si 3 enfants dɅune même famille sont inscrits à la cantine la même année (ou 4,83ɚ hors 

délai) 

Les diϜérentes hausses éventuelles (inɳation, coût du repas, énergies) seront prises en 

charge par la commune cette année. 

LɅabattement de 50% pour les enfants qui font lɅobjet dɅun Projet dɅAccueil ϥndividualisé (PAϣ) 

est également reconduit. 

Depuis septembre 2023, quelque 150 élèves sont accueillis quotidiennement sur les deux 

sites de cantine (salle polyvalente pour les écoles Ferdinand-Buisson et Les Farfadets, salle de 

restauration à proximité de lɅécole Le Petit Prince). Les menus qui leur sont servis doivent 

respecter diverses obligations légales : 50% de produits SϥQO (norme qui identiɲe la qualité et 

lɅorigine des produits) dont 20% issus de lɅagriculture biologique, 60% de viandes et poissons 

« durables ». 

 

Garderie périscolaire 

Après une augmentation des tarifs lɅannée 

dernière (+3,5%) sur le même principe que pour 

la cantine, les prix de la garderie du matin et du 

soir sont eux aussi reconduits pour 2024, en 

fonction des tranches de quotient familial. ϥls 

sont indiqués dans la délibération disponible sur 

le site internet de la commune (rubrique Vie 

municipale > Conseils municipaux). 

Depuis la rentrée, le personnel communal 

accueille 29 enfants à la garderie du matin 

(ouverte dès 7h00) et 45 élèves à la garderie du soir (jusquɅà 19h00), avec, pour les plus grands, la possibilité de bénéɲcier 

dɅune aide aux devoirs. 

 

Location de la salle polyvalente 

Relevés de 50ɚ lɅannée dernière, les tarifs de location de la salle polyvalente, proposée exclusivement aux habitants de 

la commune, resteront identiques cette année : 450ɚ pour un week-end / 650ɚ pour une location supplémentaire la 

même année (+ 400ɚ de caution locaux et matériel et 150ɚ de caution ménage).  
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Sortie pour nos séniors... 

Le CCAS propose sa sortie annuelle le jeudi 30 mai 

2024 aux citoyens de la commune âgés de 68 ans et 

plus. 

Cette année nous vous proposons une journée sur le 

thème "Giverny et train vintage". 

Le matin nous ɳânerons dans les jardins de Claude  

Monet et visiterons sa maison chargée de souvenirs de 

la vie du peintre. S'en suivra un déjeuner, puis une  

balade commentée en train d'époque du Chemin de fer 

de la Vallée de l'Eure. 

Vous recevrez prochainement une invitation pour vous 

inscrire. 

Fête des mères 2024 

A lɅoccasion de la fête des mères, la traditionnelle  

distribution de brioches et de ɳeurs aura lieu le  

dimanche 26 mai de 10 h 30 à 12 h 30, pour les  

mamans du village. 

A Follainville, dans la cour de la Mairie et à Dennemont, 

dans la cour de lɅécole Ferdinand Buisson (Maison des 

services publics en cas de pluie). 

Pendant la distribution, un apéritif 

sera oϜert aux mamans et aux papas. 

Venez nombreux !  

A Follainville -Dennemont la voiture a 

sa placeé pas toute la place ! 

Dans nos territoires ruraux, la voiture détient une place 

très importante et nous constatons que le rapport à la 

voiture a changé. A commencer entre autre par le 

nombre croissant de véhicules par foyers, en consé-

quence les problèmes de stationnement sont récur-

rents. Stationnement prolongé sur le domaine public, 

stationnement malgré les signalétiques dɅinterdiction, 

pour autant chacun doit veiller à stationner correcte-

ment son véhicule, le stationnement ne doit pas être 

anarchique. 

Les politiques menées sur les modes de déplacement 

ont laissé les véhicules occuper la majorité de lɅespace 

disponible, accréditant lɅidée que garer son véhicule 

dans la rue gratuitement faisait partie des droits liés à 

lɅhabitation, au détriment des autres activités sur  

lɅespace public.  

Ces pratiques de stationnement peuvent poser plu-

sieurs problèmes dans la libre circulation des piétons. 

Pourtant, le code de la route interdit le stationnement 

sur toute la partie du trottoir.  

ϥl nɅest pas toujours simple pour un automobiliste de 

garer son véhicule à proximité de sa destination.  

Néanmoins, il existe des parkings sur nos villages à 

quelques minutes à pied, ils sont 

à votre disposition, gratuit et avec 

des places accessibles. 

La rue est un espace à partager 

et la sécurité nɅest pas une  

option !   
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Chenilles processionnaires... 

Tous les ans, les chenilles processionnaires refont lɅactualité et ce, de plus en plus tôt, désormais et vous êtes déjà très 

nombreux à contacter la mairie sur ce sujet. Classées nuisibles depuis avril 2022 (Décret n°2022-686), ces larves de papil-

lons de nuit prolifèrent au point de menacer la santé humaine, voire la ɳore, en provoquant notamment la défoliation 

des arbres quɅelles colonisent. Le danger provient de leurs poils, très urticants pour lɅhumain comme lɅanimal. 

 

Quels sont les moyens de lutte ? 

LɅinstallation de piège en gouttière autour des troncs des arbres colonisés permet dɅintercepter les chenilles lors de leur des-

cente.  

Pour les processionnaires du pin, on peut placer autour du tronc un collier en forme de gouttière, qui renvoie les chenilles en 

train de descendre vers un sac fermé où elles se trouvent piégées. Le sac est ensuite détruit. 

Leurs prédateurs naturels peuvent également être favorisés : chauve-souris, mésangesɎ ou la lutte microbiologique, avec pul-

vérisation sur les arbres infestés dɅun insecticide biologique qui tue les larves qui lɅingèrent.  

Les nids, enɲn, peuvent être détruits par des professionnels équipés. La branche de lɅarbre est coupée et lɅensemble est brûlé. 

ϥl nɅexiste aucune solution unique ni déɲnitive. ϥl nɅest pas possible dɅéradiquer ces deux espèces, il convient de les gérer au 

mieux. Cela passe par la combinaison de plusieurs moyens de lutte et également la gestion du paysage et de la biodiversité : 

veiller à limiter les arbres hôtes des chenilles. 

 

Pour lutter contre la prolifération de ces chenilles, Follainville-Dennemont dispose dorénavant de deux arrêtés munici-

paux : 

Un nouvel arrêté municipal imposant au propriétaire dɅun arbre infesté dɅéradiquer par tous les moyens ces nuisibles, ainsi 

quɅun arrêté municipal autorisant le brûlage exceptionnel des branches dɅarbres infestées par les chenilles processionnaires et 

lɅincinérations des nids. 

 

Que faire en cas dɅexposition ? 

Si lɅon pense avoir été touché, il est recommandé de prendre une douche, de bien se rincer pour faire partir les poils et de 

changer de vêtements. ϥl ne faut pas frotter les lésions pour éviter de casser les poils invisibles présents. 

En cas de signes dɅurgence (détresse 

respiratoire, perte de connaissanceɎ), 

il faut immédiatement appeler le 15, 

ou le 112 ou le 114 pour les per-

sonnes sourdes et malentendantes. 

LorsquɅon a eu des poils dans lɅœil, il 

faut consulter rapidement un ophtal-

mologue. 

En cas dɅautres symptômes (rougeur, 

démangeaison) : appeler un Centre  

antipoison ou consulter un médecin. Si 

possible, photographiez la chenille 

pour permettre dɅidentiɲer lɅespèce 

avec certitude. 

Pour les animaux domestiques,  

consulter un vétérinaire ou appeler un 

centre antipoison vétérinaire. 

 

Pour plus amples informations sur les chenilles processionnaires et comment lutter nous vous invitons à rendre sur le site de 

ANSES : https://www.anses.fr/fr  

https://chenille-risque.info/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045668409
https://theconversation.com/les-bioinsecticides-miracle-ou-mirage-147050
https://www.anses.fr/fr
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Vol à la fausse qualité 

Vendredi soir dernier, une personne âgée domiciliée dans un village voisin des Yvelines et vivant seule a été victime, 

vers 20h15, d'une tentative de vol à la fausse qualité.  
 

Deux faux gendarmes lui ont fait croire avoir retrouvé des objets de valeurs ayant pu être dérobés chez elle. Les mal-

frats l'ont questionné sur ses possibles bijoux et valeurs numéraires qui pourraient se trouver à son domicile. L'un des 

deux auteurs a fouillé une partie de la maison. 
 

En l'absence de bijoux et de liquidité, les délinquants sont repartis sans objet dérobé ni violence contre la victime. 

L'actualité judiciaire du département mentionne plusieurs autres faits similaires, soit avec de faux policiers, faux repré-

sentants des services des eaux, de lɅélectricitéɎ,etc....... 
 

Vous trouverez ci-dessous les bons réɳexes à adopter lorsquɅune personne se présente à votre domicile. 
 

Pour se prémunir un seul mot la VϥGϥLANCE !! 
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Collectes de vos divers déchets  

-  Ordures ménagères : 1 collecte par semaine (mercredi matin) 

- Emballages recyclables : 1 collecte toutes les 2 semaines (jeudi matin,  

semaines impaires) 

-  Verre : collecte en points dɅapport volontaire 

-  Encombrants, collectes le matin :  

¶  5 avril 

¶  12 juin  

-  Déchets végétaux : 1 collecte par semaine jusquɅau 5 juillet et du 23 août au 27 septembre (vendredi après-midi). 

ATTENTϥON, de nouvelles modalités de collecte entreront en vigueur au 1er octobre 2024 

).&/2-!4)/.3 $%#(%43 
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R®alisez des ®conomies dõ®nergie avec 

Voltalis et GPSEO 

LɅinstallation, le matériel et lɅapplication sont entière-

ment gratuits pour les logements et professionnels 

chauϜés au tout électrique. Relié à chacun des radia-

teurs, il vous permet de les piloter facilement, dɅopti-

miser leur consommation et de maîtriser votre budget 

pour réaliser jusquɅà 15 % dɅéconomies dɅénergie. 

Un conseiller Voltalis est à votre ren-

contre sur notre commune pour vous 

présenter le dispositif et vous proposer 

son installation.  Vous pouvez aussi le 

contacter au 06 01 32 87 98 (M. Barbin). 

CNI et passeports  

à Buchelay 

La mairie de Buchelay dispose 

dɅune station biométrique permet-

tant de réaliser les CNϥ et passeports. 

ϥl vous suʛt de faire votre pré-demande en ligne sur le 

site : https://ants.gouv.fr puis de sélectionner la mairie 

de Buchelay et choisir le jour et lɅheure du rendez-vous 

en fonction de votre convenance. 

Pour les personnes ne sachant pas faire ces démarches 

sur internet, des personnes de la Maison France  

Services peuvent vous accompagner. 
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La gendarmerie accueille du public à 

Limay et à Fontenay-Saint-Père  
Horaires Limay  : 

- de 8h à 12h du lundi au samedi inclus 

- de 9h à 12h dimanche et jours fériés 

Horaires Fontenay-Saint-Père , devant la mairie : 

- de 14h à 18h30 du lundi au samedi inclus 

- de 15h à 18h dimanche et jours fériés 

 

Le Parc du vexin vous propose : 

 

Ateliers « bien vivre au naturel »  

proposé par le Parc du vexin 

Renseignements et inscriptions obligatoires au  

01 34 48 66 00. Ateliers gratuits. 

ATTENTϥON : ouverture des inscriptions 3 mois avant 

chaque atelier. 
 

- Pâtissez au naturel 

 Mardi 9 avril de 14h à 17h 

- Compostage, Bokashi et compagnie... 

 Dimanche 28 avril de 14h à 17h 

- Le goût de la nature 

 Samedi 1er juin de 14h à 17h 

- Découvrir le fauchage à la faux 

 Jeudi 27 juin de 9h30 à 12h30 

- Alimentation vivante ɈGraines germées et laits 

végétauxɉ 

 Samedi 14 septembre de 14h à 17h 

- Trucs et astuces pour avoir facilement un beau 

Jardin malgré le réchauϜement climatique 

 Jeudi 26 septembre de 14h à 17h 

- Mieux consommer ɈCes ɲbres qui nous habillentɉ 

 Samedi 12 octobre de 14h30 à 17h30 

- Des pommes et des chevêches en Vexin français, 

fabrication de jus de pomme à lɅancienne 

 Samedi 16 novembre de 14h à 17h 

- Une haie dans mon jardin 

 Mardi 3 décembre de 14h à 17h 
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Numéros surtaxés et abonnements internet : attention aux pièges 

Jõ®vite les mauvaises surprises sur ma facture de t®l®phone 
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Guide de vos expériences en terre de Seine 

Evadez-vous près de chez vous au Nord-Ouest des Yvelines, entre Paris et la Norman-

die en famille, en amoureux, en solo ou entre amis. Laisser lɅinspiration guider vos pro-

chaines expériences quɅelles soient actives, gourmandes, culturelles ou contempla-

tives. 

Pour tous renseignements : 

- www.terres-de-seine.fr 

Voici les 10 conseils pratiques : 

- Attention aux prospectus dɅaspect « oʛciel » déposés dans les entrées dɅimmeubles 

ou chez certains commerçants, nɅutilisez pas ces numéros de téléphone. 

- Anticipez et élaborez vous-même votre liste de numéros dɅurgence. 

- Privilégiez le recours à des professionnels recommandés par vos proches, par les 

fédérations professionnelles ou préalablement identiɲés. 

- NɅacceptez pas des réparations au motif quɅelles seront prises en charge par votre 

assureur. 

- NɅacceptez que les travaux dɅurgence, les prestations supplémentaires pourront être eϜectuées plus tard. 

- Avant toute intervention, demandez à consulter les tarifs et exigez un devis détaillé et écrit, ne signez aucun devis 

qui vous paraisse démesuré. 

- Si le devis est trop élevé ou sɅil nɅest pas clair, ne donnez pas suite et contactez un autre prestataire. 

- Conservez les pièces remplacées ou annoncées comme défectueuses. 

- Déposez un double de vos clés chez une personne de conɲance : gardien, proche. 

- Porte claquée à minuit ? Une nuit dɅhôtel peut être la solution la moins onéreuse. 

Signalez votre problème de consommation sur  signal.conso.gouv.fr 

Nouveau site touristique du Parc naturel régional du Vexin  

Mission locale du Mantois : dates des prochaines  

permanences en mairie 

- Mercredi 3 avril 

- Mercredi 15 mai 

- Mercredi 29 mai 

Vous êtes les « bienvenus » les jours de permanence en mairie (lɅaprès-midi) même sans rendez-vous.  
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Demande de titre améthyste sur pass 

navigo  

Les demandes de titre doivent impérativement être 

déposées avant le 20 du mois pour une validation le 

mois suivant. 

ATTENTϥON : les demandes de 

renouvellement sont à transmettre 

au maximum 2 mois avant la ɲn 

de validité du titre précédent. 

Attention, à la prochaine rentrée scolaire  

les lycéens ne pourront plus en bénéɲcier 

SNCF réseau lance la 1re application exclusivement dédiée aux 

travaux en Ile-de-France 

Cette application permet aux utilisateurs de suivre lɅavancée des grandes opérations  

ferroviaires en cours sur leur territoire et ainsi dɅen comprendre le enjeux. Elle permet : 

¶ Un accès facilité et centralisé aux informations sur les chantiers : leur nature, leur  

calendrier, leurs objectifs. Sont aussi proposés : 

- des contenus didactiques tels que des photos, vidéos, des renvois vers des interviews 

dɅexperts ; 

- des précisions sur les éventuels impacts sonores et déviations routières. 

¶ Un contenu personnalisé : lɅutilisateur a la possibilité de créer un proɲl et de sɅabonner à l'actualité d'une zone  

géographique ou dɅune ligne. Elle a été conçue en collaboration avec la start-up Ubiplace, spécialisée dans la  

communication territoriale, en particulier pour les secteurs du bâtiment, de lɅenvironnement ou du transport. 

Pour les publics non adeptes des nouvelles technologies, lɅapplication mobile vient compléter les dispositifs  

dɅinformation existant tels que les ɳyers et lettres dɅinformation distribués dans les boîtes aux lettres. 

L'application est téléchargeable gratuitement sur les stores Apple et Android. 

Urgence vétérinaire : appelez le 3115 ! 

Si vous rencontrez une urgence vétérinaire sur le départe-

ment 78 et que vous recherchez un vétérinaire de garde à 

proximité de chez vous ouvert les nuits, le dimanche et les 

jours fériés, plusieurs solutions sont à votre disposition :  

- Contactez votre vétérinaire habituel qui vous indiquera 

la marche à suivre sur son répondeur téléphonique. 

- Contactez le 3115 gratuitement 24h/24 disponible sur 

le 78. 

- Recherchez sur internet les cliniques vétérinaires 

24h/24 ou les hôpitaux vétérinaires ouverts sur le 78. 
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Jeune retraité sérieux cherche petits travaux dɅentretien, 

jardinage, peinture, papier peint et autres travaux  

divers. Me contacter au 06 58 37 19 70 

Femme cherche 3 à 4 heures de ménage, repassage et 

également aller chercher les enfants à lɅécole le soir. 

Tél. : 06 74 62 01 73 

Jeune homme sérieux de 15 ans habitant Follainville, 

mais possibilité de me déplacer à Dennemont, propose 

ses services (soir et week-end) pour babysitting et/ou  

petit travaux de jardinage sur Follainville et Dennemont. 

Timéo Malassigné  07 66 10 01 45 

ODES éclairages, sonorisation, prestation DJ. 

Nous assurons lɅorganisation de vos événements privés 

ou professionnels. 

Contact : www.odes-evenementiel.fr 

odes.78@free.fr - odes91@free.fr 

Bonjour, je mɅappelle Lucile Varet, jɅai 17 ans. Je propose 

mes services de baby-sitting à domicile. Je suis de  

Follainville et peux aussi me déplacer à Dennemont !  

Pour me joindre : 06 27 01 96 81  

Jeune ɲlle sérieuse et expérimentée de 16 ans, je vous 

propose mes services de baby sitting pour garder vos 

enfants le week-end et lors des vacances scolaires. 

Actuellement en première générale, spécialités maths/

physique-chimie/SVT, je peux également apporter une 

aide aux devoirs ou du soutien scolaire à vos enfants. 

Me contacter au 07 66 12 35 01 

Cherche local sain à loyer à lɅannée type garage, cave, 

pour entreposer des cartons, vélos et autres objets à 

Follainville ou à Dennemont (idéalement Dennemont). 

Merci de me contacter au 06 29 46 24 01 

ϥnformaticien propose de lɅassistance informatique à 

domicile. Un problème dɅinternet, un besoin spéciɲque 

(désinfection de virus, etc.) ? Le mercredi soir de 20h à 

22h, je me déplace sur Follainville et Dennemont  

uniquement. 

Jonathan : 06 37 61 73 81 

Rercherche box ou abri fermé pour y garer notre Combi 

Volkswagen dans les environs de Follainville-Dennemont. 

Me contacter au 07 89 58 67 43 

mailto:marmotam.fd78520@live.fr
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Services 
Organisation de mariages  

Nadine JEAN-LOUϥS ɀ  

Société Celebration day 

06 28 98 18 96  

Nadinejeanlouis75@yahoo.fr 
 

ϣnstallation, dépannage, maintenance informatique  

Gautier MADOE ɀ Société GM-Sϥ 

06 71 53 33 07 

gautier@madoe.fr 
 

Assistance administrative et comptable  

Fabienne SϥMONNET 

06 52 80 17 88 

Fabienne.simonnet@free.fr 
 

Cabinet de recrutement, de gestion de carrière et de 
coaching  

Sophie MONCHABLON ɀ Société SoconsultɅin 

06 72 06 22 85 

contact@soconsultin.fr 
 

Dépannage à domicile électroménager  

Nordine SLϥMANϥ ɀ Société DAD Multiservices 

06 78 17 73 77 

Dadmultiservices78@yahoo.com 
 

Dépannage informatique à domicile 

Technologie Sans Soucis (T.S.S.) 

07 71 13 40 00 

techsanssoucis.ddns.net 
 

Photographe 

Cara S. Photography 

06 15 91 06 09 

cara.s.photography.contact@gmail.com 
 

 

Santé - Bien-être 

Réɳexologie, amincissement,  
harmonisation émotionnelle  

Agnès LEGER ɀ Société Pas à pas 

07 84 43 76 41 

Leger.agnes@orange.fr 
 

Naturopathie, réɳexologie plantaire, massages bien être  

Joëlle HUARD ɀ Société Arôme de Vie 

07 84 67 62 66  

contact@aromedevie.fr 
 

 

Prothésiste ongulaire  

Marjorie BEUKELAER ɀ Société BɅColor 

Exerce à domicile - 06 99 10 30 75 

beukelaermarjorie@outlook.fr 
 

 

Commerçants 
Création dɅarticles pour bébés/enfants ɀ Zéro déchets en 
tissus 

Audrey CATELOϥN ɀ Les petites aϜaires de Gab 

06 61 26 97 07  

les.petites.aϜaires.de.gab@gmail.com 

 

ChauϚeur VTC 

Mathieu VTC 

06 24 26 74 65 

ɲremblems@laposte.net 

 

TAXϣ  KCN Transport 

Karim SOUFϥANE 

06 61 92 41 27 

transport.kcn@gmail.com 

  

LSɅPACE VERTS (entretien parcs et jardins) 

50 rue Jules Ferry 

06 05 45 76 94 
 

 

Bâtiment 
Maçonnerie générale  

Cédric CHAMPϥON ɀ Sarl Champion 

07 55 21 93 82 

cedricchampion@gmail.com 

 

Entreprise générale de bâtiment  

DODDSSERVϥCE 

06 76 47 80 07 

ndoddsservice@gmail.com  -  www.doddsservice.fr 

 

Tous corps dɅétat  

Eddy PAUTRAT ɀ Société Pautrat bâtiment 

06 74 54 21 09 ɀ 01 39 29 34 23 

Eddy-pautrat@hotmail.fr 

 

Plomberie-chauϚage  

Bruno GONCALVES ALVES 

07 67 95 66 87 

bruneau.plomberiechauϜage@gmail.com  
 

Retrouvez ci-dessous nos artisans, commerçants, services  

qui ont souhaité figurer dans le bulletin municipal  

mailto:Nadinejeanlouis75@yahoo.fr
mailto:gautier@gm-si.fr
mailto:Fabienne.simonnet@free.fr
mailto:contact@soconsultin.fr
mailto:Dadmultiservices78@yahoo.com
mailto:Dadmultiservices78@yahoo.com
mailto:Dadmultiservices78@yahoo.com
mailto:Leger.agnes@orange.fr
mailto:contact@aromedevie.fr
mailto:les.petites.affaires.de.gab@gmail.com
mailto:bruneau.plomberiechauffage@gmail.com
mailto:bruneau.plomberiechauffage@gmail.com
mailto:bruneau.plomberiechauffage@gmail.com
mailto:bruneau.plomberiechauffage@gmail.com
mailto:bruneau.plomberiechauffage@gmail.com
mailto:Eddy-pautrat@hotmail.fr
mailto:bruneau.plomberiechauffage@gmail.com
mailto:bruneau.plomberiechauffage@gmail.com
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[Ŝǎ ŎƻǳǊƻƴƴŜǎ ŎƘŀƴƎŜƴǘ ŘŜ ǘşǘŜ 
tƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀƴƴŞŜ ŀǾŀƛǘ ƭƛŜǳ ƭΩŞƭŜŎǝƻƴ ŘŜ ƴƻǎ Ƴƛƴƛ wƻƛ Ŝǘ wŜƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ƭŜ Ǌƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛǝƻƴ нлно ƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜǳǊ 
ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎΣ ƴƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŬŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ƴƻǘǊŜ  
ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǝƻƴǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
.ƛŜƴǾŜƴǳŜ Ł ƴƻǎ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǊŞƎƴŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ ƎǊŀƴŘ ŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜ ǎǳǊ ŎŜǧŜ ŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
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[Ŝ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀƳƛǝŞ  
[Ŝ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀƳƛǝŞ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀƭŜǧŜ ŘŜǎ ǊƻƛǎΦ CƻǊǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ  
млл ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀƳƛǝŞ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ǾƛŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǝƻƴǎ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǝƻƴƴŜƭƭŜǎΦ aŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ 
ǘƻǳǊƛǎǝǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇŞǊƻǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻǎ Řǳ ŘƛŀǇƻ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ  
ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
[Ŝ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀƳƛǝŞΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ Ŏƭǳō ǉǳƛ ƳŀǊŎƘŜ Η [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜǳǊǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊΦ 
!ŘƘŞǊŜǊ Η Lƭ ȅ ŀ ǊƛŜƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ƭΩŜǎǎŜƴǝŜƭΣ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǊƛǊŜΧ 
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!ǳŘƛǝƻƴǎ ǘǊƻƛǎ ǇŜǝǘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ 
5Ŝǎ ǇŀǊǝǝƻƴǎΣ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳǎƛŎƛŜƴǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀǳŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ¢Ǌƻƛǎ tŜǝǘŜǎ bƻǘŜǎ ŘŜ  
ƳǳǎƛǉǳŜǎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ƧƻǳŞ ŘŜǎ ǘǊŝǎ ōŜƭƭŜǎ ƳŞƭƻŘƛŜǎΦ 
¢ƻǳǊ Ł ǘƻǳǊΣ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŀŘǳƭǘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǝǎ ƳǳǎƛŎƛŜƴǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘΦ Lƴǎǘŀƴǘ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ŜǳȄΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎŜǳƭǎΣ ƻǳ Ł ŘŜǳȄΣ 
ƻǳ ǘǊƻƛǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƘŜƴǝŎƛǘŞΣ ƛƭǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊŜƴǝǎǎŀƎŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǎŜ  
ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎΦ 


